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Un grand merci à tous nos 
collaborateurs. 
 
La forme masculine utilisée dans cette 
publication désigne, lorsqu’il y a lieu, 
aussi bien les femmes que les hommes. 
 
Ce bulletin d’informations est publié six 
fois l’an par la Ville de Macamic. 
 
Mise en pages : Annick Gaudet 
Correction : Victoire Bacon 
 
Dépôt légal - Volume 27 no 1 
Bibliothèque nationale du Québec 
Bibliothèque nationale du Canada 
 

 

 

 

 

 

Conseil municipal 
 

Mairesse 
 

Madame Lina Lafrenière 

 

Conseillères et conseillers 
 

Monsieur Abel Mandeville, district no 1 

 

Madame Manon Morin, district no 2 

 

Madame Cindy Boucher, district no 3 

 

Madame Josée Deslongchamps, 

district no 4 

 

Monsieur Ghislain Brunet, district no 5 

 

Madame Laurie Soulard, district no 6 

et mairesse suppléante 

 

N’hésitez pas à vous référer à nous en 

cas de besoin ou de questionnement. 
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La chronique de la mairesse 
 

Madame, 

Monsieur,  

 

En ce début d’année 2022, vos conseillers municipaux ainsi que toute l’équipe de la Ville 

de Macamic se joignent à moi pour vous souhaiter santé et bonheur; que cette nouvelle 

année soit à la hauteur de vos attentes! 

 

Immédiatement après les élections du 7 novembre dernier, vos élus se sont consacrés à 

leurs devoirs, ont pris connaissance de la situation financière de la Ville, des enjeux et 

des priorités. 

 

Suite à ces réunions de travail, les membres du nouveau conseil municipal sont heureux 

de vous présenter un premier budget. Lors de la séance extraordinaire du conseil du 

19 janvier 2022, tenue par vidéoconférence Zoom, vos élus ont adopté le budget 2022; ce 

dernier prévoit des dépenses de 4 280 361 $, soit une augmentation de 4,3 % par rapport 

à l'année précédente. Les sommes prévues au remboursement de la dette demeurent 

relativement stables à  5,3 % du budget. 

 

Le taux de taxation résidentielle augmentera de 2,5 %, passant de 1,192 $ par tranche de 

100 $ d'évaluation à 1,222 $. Les taxes de services ont légèrement augmenté, les taxes 

pour le CVMR et la collecte des ordures étant désormais réunies. Le propriétaire d'une 

résidence évaluée à 143 856 $, qui constitue l’évaluation moyenne des résidences d’un 

logement à Macamic, verra son compte de taxes augmenter de 96,75 $ en 2022. 

 

Vous trouverez, ci-après, un résumé des prévisions budgétaires ainsi que le programme 

des dépenses en immobilisations pour l’année 2022. 
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L’ANNÉE 2022 

 
Total des revenus                     4 280 361 $ 

 

 

 
Total des dépenses                    4 280 361 $ 

Excédent net                                      0 
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Pour les années 2023 et 2024, les projets seront à revalider en fonction des décisions du 

conseil municipal puisqu’il s’agit de prévisions. 

 

 En conclusion, nous vous invitons à contacter nos professionnels et vos élus pour plus de 

renseignements concernant les sujets qui vous préoccupent; nous sommes à votre écoute.  

 

Recevez, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures. 

 

La mairesse, 

 

 

Lina Lafrenière 
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Informations municipales 
 

Renouvellement des licences pour 

animaux domestiques 

 

En vertu de la 

réglementation de la 

Ville de Macamic, il est 

interdit, sur le territoire 

de la municipalité, de 

garder  un  chien  et/ou  un  chat  sans 

avoir préalablement obtenu une licence 

(médaille) pour celui-ci. Elle doit, en 

tout  temps,  être  attachée  au  cou  de 

votre  animal.  En  cas  de  non-respect 

de ce règlement, les contrevenants 

s’exposent à une amende pouvant aller 

de 50 $ à 250 $ par animal. 

 

Pour l’année 2022, vous aurez du 

1er au 31 mars pour vous procurer les 

licences pour vos animaux. Notez 

qu’il y aura des frais de retard de 

10 $ par animal qui s’appliqueront à 

partir du 1er avril. 

 

Le port de la médaille permet 

notamment  de  retrouver  le  gardien 

d'un animal perdu et d'enregistrer la 

population canine et féline sur le 

territoire, facilitant ainsi la gestion 

animalière. 

 

 

Prix des licences 2022 

 

Chat stérilisé : 10 $ 

Chat non stérilisé : 30 $ 

Chien stérilisé : 15 $    

Chien non stérilisé : 30 $ 

 

Pour   la   première   licence   de  

votre animal, une preuve de 

stérilisation devra être fournie pour 

vous prévaloir de la tarification 

réduite.    D'autre    part,    notez    

que l’enregistrement d’un chien 

d'assistance est obligatoire, mais sans 

frais. 

 

Tous les profits des licences vont à la 

SPCA Abitibi-Ouest. 

 

Les citoyens sont invités à communiquer 

directement avec la SPCA d'Abitibi-

Ouest  pour  formuler  une  plainte  ou 

un signalement concernant un animal 

(errance, bruit, salubrité, mauvais 

traitements, etc.). 

 

SPCA Abitibi-Ouest 

29, 9e Avenue Ouest, La Sarre 

819 301-7555 
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Bacs endommagés 

 

Un bac sans couvercle n’est pas 

conforme puisqu’il expose les matières 

résiduelles qui s’y trouvent aux 

intempéries, au vent et aux animaux et 

peut ainsi compromettre la collecte; ce 

bac doit être réparé ou remplacé dans les 

plus brefs délais.  

 

De plus, un bac dangereux à manipuler, 

qui se disloque ou qui est endommagé 

(ex. : roue brisée, bac craqué, etc.) est 

non conforme et peut représenter un 

risque de blessure pour les employés 

responsables de la collecte.  

 

Il est de la responsabilité des 

propriétaires de s'assurer que leurs bacs 

soient dans un bon état de propreté et de 

solidité et de voir à leur réparation ou à 

leur remplacement, lorsque cela s'avère 

nécessaire.  

 

Certaines pièces peuvent être 

remplacées, comme les roues, le 

couvercle et la penture du couvercle, 

mais dans le cas de dommages trop 

importants, l’achat d’un nouveau bac 

demeure la meilleure option. Des bacs 

sont en vente dans les quincailleries. 

 

Pour plus de renseignements concernant 

des pièces de remplacement, veuillez  

 

communiquer avec madame Joëlle 

Rancourt au 819 782-4604, poste 223. 

Des frais sont applicables pour l’achat de 

pièces de remplacement.  
 

*À noter que les bacs endommagés ne 

sont pas ramassés.  

 
 

Réf. : Règlement 04-050 concernant la 

collecte des ordures et des matières 

recyclables 

 

RAPPEL CONCERNANT LA 

DISPOSITION DU BAC LORS DE 

LA COLLECTE 

 

Nous vous rappelons que lorsque vous 

placez votre bac près du chemin pour la 

collecte, vous devez ORIENTER LES 

ROUES DE VOTRE BAC VERS LE 

CHEMIN afin de faciliter le travail des 

employés à la collecte. 
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Déchets sauvages! Comment peut-on 

continuer de jeter nos déchets à la rue, 

sur les chemins et dans les cours 

d’eau? 

 

Les petits gestes de la préservation de 

l’environnement 

 

Pour la génération actuelle et les 

générations futures, voulons-nous 

vraiment leur offrir un monde de 

déchets? Une terre où les paysages se 

colorent de sacs de plastique bleus, 

roses, noirs? Des océans de plastique? 

 

Il  n’est  pas  trop  tard 

pour commencer à saisir 

l’enjeu et l’ampleur du 

problème. Il est temps de 

prendre en considération 

l’urgence à lutter contre 

la pollution. Il est temps 

de réagir, d’agir. 

 

Toutes  les  villes,  quels  que  soient  

leur taille, leur situation géographique, 

leur contexte social et politique, sont 

confrontées aux mêmes problèmes de 

recrudescence de la souillure de l’espace 

public. Les mégots, les papiers, les 

emballages vides, les canettes de soda ou 

de bière envahissent les rues, les 

chemins (fossés / cours d’eau), les parcs 

et rendent peu attractifs les efforts  

 

d’aménagement. Dans cette lutte pour la 

reconquête d’espaces publics propres, la 

Ville de Macamic a besoin de l’aide de 

tous ses citoyens. 

 

Rappel de la réglementation 

 

Dans le règlement 15-206 de la Ville de 

Macamic concernant les nuisances, les 

articles 20 et 21 stipulent que : le fait de 

jeter, déposer ou répandre, sur une rue 

ou un trottoir ou dans les allées, cours, 

terrains et des places publiques, dans ou 

près des eaux et cours d’eau municipaux, 

de la terre, du sable, de la boue, de la 

pierre, de la glaise, des déchets, des 

eaux sales, du papier, des immondices, 

des ordures, des  détritus,  du  béton,  

des  huiles,  de la graisse, de l'essence ou 

autres substances, constitue une nuisance 

et est prohibé. 

 

Quiconque contrevient aux dispositions 

des articles de ce règlement commet une 

infraction et est passible, en plus des 

frais, d’une amende de 40 $ pour une 

première infraction et de 120 $ en cas de 

récidive.  Dans tous les cas, les frais de 

la poursuite sont en sus. 

 

La Ville de Macamic vous remercie pour 

votre collaboration habituelle. 
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Quoi faire pour éviter la surcharge de 

neige sur les toits en hiver? 

 
Les toitures au Québec sont conçues 
pour affronter nos rudes hivers; 
toutefois,  l’accumulation  de  neige  et 
de   glace,   combinée   à   de   la   pluie  
et  à  des redoux, peut augmenter 
significativement   la   charge   sur   le  
toit de vos immeubles, même si 
l’épaisseur totale de l’accumulation 
semble raisonnable. Enlever la neige 
constitue le meilleur moyen de protéger 
la structure d’une toiture et de prévenir 
son effondrement. Voici des mesures 
préventives à mettre en œuvre pour 
protéger vos toitures, vos employés et 
vos visiteurs. 
 
Effectuer régulièrement l’inspection 

de vos toitures peut réduire les risques; 
par exemple, un surplus de glace sur les  
bords du toit peut indiquer un problème 
d’isolation;  de plus,  cette  barrière  de  
glace peut, à son tour, provoquer des 
infiltrations d’eau. Par ailleurs, les toits 

plats ou ceux à faible pente doivent 

être déneigés plus fréquemment, car 
une trop forte accumulation peut 
augmenter le risque de bris à la structure.  
 
Un plafond qui semble déformé, des 
portes intérieures qui se coincent, des 
fissures qui apparaissent, etc. sont des 
signes de surcharge; dans de telles  

 
situations, faites évacuer le bâtiment, car 
un effondrement pourrait survenir et 
prenez les mesures pour faire enlever 
rapidement la neige du toit. 
 
Pour procéder au déneigement des 

toitures, vous pouvez l’effectuer vous-
même ou avoir recours à une entreprise 
qui possède l’équipement et le savoir-
faire appropriés pour réduire les risques.  
 
Dans les deux cas, lors du déneigement, 
vous devriez vous assurer que les 
travailleurs sont attachés de manière 
sécuritaire lors du travail en hauteur afin 
de prévenir les chutes. De plus, une 
légère couche de neige devrait être 
laissée sur le revêtement de la toiture 
afin de ne pas l’abîmer; également, des 
zones de protection au sol devraient être 
délimitées aux endroits où la neige est 
projetée. Les fenêtres et les façades de 
vos bâtiments devraient être également 
protégées des projections. 
 
En cas de danger imminent, installez 
rapidement une barrière  autour  de  la  
zone  dangereuse  et faites  déneiger  la  
toiture.  Si  la  chute de  neige  ou  de  
glace  ne  semble  pas imminente, mais 
tout de même éventuelle, installez des 
affiches d’avertissement bien visibles sur 
vos bâtiments et évaluez s’il devrait être 
interdit de circuler ou de stationner à ces 
endroits. 
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Les bibliothèques 
 

Bibliothèque municipale Desjardins 

de Macamic 

819 782-4604, poste 274 

 

Bibliothèque municipale de 

Colombourg 

819 333-5783 

Visitez-nous sur Facebook 

 

Horaire d’ouverture 

 

Pour consulter l’horaire et les activités 

prévues de vos deux bibliothèques : 

Bibliothèque   municipale   Desjardins  

de Macamic et Bibliothèque secteur 

Colombourg, consultez la page 

Facebook de la Bibliothèque municipale 

Desjardins de Macamic.  

 

Facebook 

 

Vos bibliothèques de Macamic 

et de Colombourg possèdent 

leur propre page Facebook 

sous le nom Bibliothèque municipale 

Desjardins de Macamic. Cliquez 

« J’aime » et consultez régulièrement 

notre page afin d’être à l’affût de nos 

événements et des nouveautés. 

 

AUSSI 

 

Abonnez-vous à la page Facebook 

Loisirs Macamic pour toujours être à 

jour pour les activités et les cours offerts. 

 

Revues 

 

Nous  avons  une  belle  sélection  de 

revues   pour   tous   les   goûts   et   tous  

les âges qui sont disponibles pour 

emprunter. Les revues sont désormais 

traitées comme un livre et sont 

enregistrées dans le système. Vous 

pouvez les emprunter pour un délai de 

trois semaines consécutives; des frais de 

retard seront appliqués, le cas échéant. 

Les idées de ma maison, Magazine 5 

ingrédients-15 minutes, Je cuisine, Elle 

Québec, Châtelaine, Clin d’œil, Cool, 

Protégez-vous, Ricardo, Mieux vivre, 

Coup de Pouce, Virage, Véro et au 

printemps 2022, la revue Je jardine. 

 

Dons de livres 

 

Le Comité de la 

bibliothèque remercie 

chaleureusement tous 

ceux et celles qui ont 

fait des dons de livres.  



Info-Mak                                                         Édition du 10 février 2022 

 

 11 

 

Nous invitons la population à continuer à 

nous faire des dons de livres. Nous 

acceptons les livres en bon état de moins 

de 10 ans pour la littérature adulte et de 

moins de 20 ans pour la littérature 

jeunesse. Vous pouvez venir porter vos 

dons aux heures d’ouverture régulières 

de la bibliothèque.  

 

Services en ligne 

 

Services en ligne : grâce à son affiliation 

avec le Réseau BIBLIO de l’Abitibi-

Témiscamingue-Nord-du-Québec, vos 

bibliothèques vous offrent une panoplie 

de  services  dont  le  prêt  de  livres  et 

de revues numériques. Demandez votre 

NIP pour accéder aux services en ligne 

tels les réservations et le renouvellement 

de prêt, les demandes de livres non 

disponibles en bibliothèque et plus 

encore. Des capsules d’information pour 

mieux vous guider pour les services en 

ligne sont disponibles sur la page 

Facebook de la Bibliothèque municipale 

Desjardins de Macamic. 

 

Une naissance, un livre 

 

Saviez-vous que lorsque vous inscrivez 

votre enfant de moins d'un an à la 

bibliothèque municipale, vous recevez 

un beau sac rempli de belles surprises : 

la trousse du parfait bébé-lecteur?  Pour  

 

plus de renseignements, venez nous 

rencontrer à la bibliothèque.  

 

Tableau d’affichage 

 

Un tableau d’affichage est maintenant 

disponible à l’entrée de la Bibliothèque 

Desjardins. Vous pourrez y retrouver 

toutes les activités à venir. Il vous suffira 

d’y jeter un coup d’œil en entrant à la 

bibliothèque pour rester à jour! 

 

Nouveautés (Macamic) 

 

Vous pouvez aller voir nos nouveautés 

en tout temps sur notre page Facebook 

Bibliothèque municipale Desjardins; 

pour ce faire, se rendre dans l’onglet 

photos, après aller dans albums et 

cliquer sur la catégorie, soit nouveautés 

adultes ou nouveautés jeunesse, selon les 

nouveautés du mois que vous voulez 

consulter. 

 

➢ Avec toi 

Marie Potvin 

 

➢ Faites un voeu 

Nicholas Sparks 

 

➢ Benjamine et son destin 

Denis Monette 
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➢ Deux sœurs et un secret 

Éliane Saint-Pierre 

 

➢ La vie avant tout  t.4 

Michel Langlois 

 

➢ Jusqu'au dernier cri 

Martin Michaud 

 

➢ Le mystère Soline  t.1 

Marie-Bernadette Dupuy 

 

➢ Coffre à outils 

Marcia Pilote 

 

➢ Sous la neige de décembre 

Martine Labonté-Chartrand 

 

➢ Tout pour être heureuse 

Sophie Desmarais 

 

➢ Conduite dangereuse  

Guillaume Morissette 

 

➢ Les collines de Bellechasse t.3 

Marthe Laverdière 

 

➢ Cassie et Nick 

Chantale D'Amours 

 

➢ Tiohtia:ke 

Michel  Jean 

 

 

 

➢ Le promeneur de chèvres 

Francine Ruel 

 

➢ L’innocence et la loi 

Michael  Connelly 

 

➢ Les hommes ne sont jamais comme 

dans les romans 

➢ Les Red Velvet sous couverture 

Sylvie G 

 

➢ Un bonheur à bâtir t.3 

Rosette Laberge 

 

➢ Au gré des vents t.1 

Sonia Alain 

 

➢ La folie des foules 

Louise Penny 

 

➢ Après 

Stephen King 

 

➢ Les canotiers 

Julie Rivard 

 

➢ Les os du passé 

Kathy Reichs 

 

➢ Les enquêtes de Maud Delage t.1 

Marie-Bernadette Dupuy 

 

➢ Beauchamp Hall 

Danielle Steel 
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➢ Génération 1970 t.2 

Jean-Pierre Charland 

 

➢ Place des Érables t.3 

Louise Tremblay-d'Essiambre 

 

➢ Noël au café bonheur 

Lucy Diamond 

 

Nouveautés (Colombourg) 

 

➢ Le mystère Soline - Le vallon des 

loups  t.2 

Marie-Bernadette Dupuy 

 

➢ Place des érables  t.3 

Louise Tremblay-d’Essiambre 

 

➢ Le journal de Dylane : Cream Puff 

Marilou Addison 

 

➢ Lulutin aime fabriquer des jouets 

 

➢ Mali et le caribou marabout 

 

➢ Noémie et les étoiles filantes 

 

➢ Clovis le plus bel été de ma vie 

 

➢ Miss Best Sellers 

Martine Labonté-Chartrand 

 

➢ Tu peux toujours courir 

Valérie Chevalier 

 

➢ La villa aux étoffes : 

• t.1 L'héritage 

• t.2 Les filles du manoir 

• t.3 Le retour 

Anne Jacobs 

 

➢ Un Américain à tout prix 

Alexandra Roy 

 

➢ Le retour en ville t.1 

Lise Bergeron 

 

➢ La pension Caron t.3 

Jean-Pierre Charland 

 

➢ Besoin d’un chum pis ça presse 

Johanne Pronovost 

 

➢ L’amour est dans le champ 

Carl Rocheleau 

 

➢ Tiohtia:ke 

Michel Jean 

 

➢ Les os du passé 

Kathy Reichs 
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Bibliothèque de Colombourg : 

gagnants des tirages de Noël 

 

Carte-cadeau de 25 $ : 

 

Michel Morin (adulte) 

Émilie Garceau-Duclos (enfant) 

 

Autres cadeaux 

 

Chantal Germain  (adulte) 

Brandon Veillette  (enfant) 

Landen Blanchet (enfant) 

Léanne Descôteaux (enfant) 

 

Des raquettes à vos bibliothèques 

 

 
 

Vivez les plaisirs de l’hiver! Allez jouer 

dehors, pratiquer un sport ou simplement 

marcher en admirant le scintillement du 

soleil sur la neige. Vos bibliothèques 

peuvent même vous aider à apprécier 

l’hiver en vous offrant la possibilité  

 

d’emprunter des raquettes; vos 

bibliothèques en possèdent quelques 

paires pour adultes et pour enfants. Seul, 

entre amis ou en famille, la raquette est 

une activité parfaite pour apprécier les 

beautés de l’hiver tout en restant actifs. 

Demandez-les au comptoir de prêt. Vous 

pourrez les emprunter pour une semaine. 

GRATUIT! 

 

Bénévole 

 

Nous  voulons  souhaiter  la  bienvenue  

à notre nouvelle bénévole, madame 

Ginette Tremblay. 
 

 
 

Biblion joue 

 

Dès que ce sera possible, nous 

recommencerons;  surveillez notre page 

Facebook pour plus d’information. 

 

Jeux éducatifs 

 

Dès que ce sera possible, nous 

recommencerons; surveillez notre page 

Facebook pour plus d’information. 
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Sports, loisirs, culture et vie communautaire 
 

 

Service des sports, des loisirs, de la 

culture et de la vie communautaire 

 
Marco Desforges, régisseur d’aréna 

819 333-8689 

mdesforges.macamic@mrcao.qc.ca 

 

Suzie Trudel, responsable des loisirs, de 

la culture et de la vie communautaire 

819 782-4604, poste 275 

strudel.macamic@mrcao.qc.ca 

 

Pour toute information, consultez la page 

Facebook : Loisirs Macamic 
 

 

Sentiers en raquettes! 

 

 
 

Le sentier du Grand Héron et le 

sentier de la Montagne à Fred sont 

disponibles pour la randonnée en 

raquettes même s’ils ne sont pas tracés 

mécaniquement. 

 

Vous n’avez pas de raquettes? Il est 

possible d’en emprunter à vos 

bibliothèques municipales de Macamic 

et de Colombourg.  

 

À vos patins! 

 

 
 

Profitez des belles journées pour utiliser 

les  patinoires  extérieures  du  secteur 

de Colombourg et  du parc Guillaume-

Cornellier. 

 

Pour  les  journées  moins  douces,  il  

est  possible  de  louer  la  glace  du 

Centre Joachim-Tremblay. 

 

Pour réserver pour une location : Marco 

Desforges  819 333-8689. 

 

mailto:mdesforges.macamic@mrcao.qc.ca
mailto:strudel.macamic@mrcao.qc.ca
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Livre-parcours! 

 

Des histoires ou livres-jeux sont 

présentés sous forme de parcours au parc 

Émile-Lesage tous les mois, pour les 

petits, mais également pour les grands et 

les très grands. Agrémentez votre sortie 

extérieure en passant par le parc Émile-

Lesage! 

 

Vague d’amour pour la St-Valentin 

 

En  ce  temps  de  pandémie  qui  limite 

nos  contacts,  les  accolades  et  les 

câlins, nous vous invitons à inonder 

Macamic d’amour le jour de la St-

Valentin! Il suffit de coller un cœur dans 

la vitrine de vos proches, amis, voisins, 

lieux publics, commerces, organismes 

que vous affectionnez. Un petit geste 

simple pour rappeler qu’on pense à eux 

et qu’ils sont précieux! 

 

À vous de créer une vague d’amour 

dans notre municipalité!   

 

 
 

 

 

Défi Château de neige 

 

 
 

La Ville de Macamic s’est inscrite au 

Défi Château de neige, un défi qui 

s’étend partout au Québec, et ce, du 

10 janvier au 14 mars 2022.  

 

Familles, écoles, CPE, entreprises, 

organismes et citoyens de Macamic sont 

invités à construire des forteresses de 

neige sur leur terrain ou dans les parcs 

de la ville (en bulle familiale seulement) 

afin de montrer que nous demeurons 

FORTS malgré la pandémie. 

 

Pour participer, vous devez absolument 

inscrire votre fort sur le site du Défi 

Château de neige  pour la région de 

l’Abitibi-Témiscamingue : 

https://defichateaudeneige.ca/region/abit

ibi-temiscamingue. De fabuleux forfaits 

d’activités de plein air hivernales seront 

tirés parmi les participants! 

 

 

https://defichateaudeneige.ca/region/abitibi-temiscamingue
https://defichateaudeneige.ca/region/abitibi-temiscamingue
https://defichateaudeneige.ca/region/abitibi-temiscamingue
https://defichateaudeneige.ca/region/abitibi-temiscamingue
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De plus, la Ville de Macamic rendra 

disponible, pendant la semaine de  

relâche, un trajet-randonnée à partir des 

inscriptions du site pour vous permettre 

d’admirer les œuvres au moment de 

votre choix. Et ce n’est pas tout! Un jury 

de la Ville de Macamic fera également 

sa tournée afin de décerner quelques prix 

parmi les participants! Surveillez le 

véhicule aux couleurs du Défi Château 

de neige! 

 

Nous vous conseillons de faire vos 

constructions à partir de la semaine du 

21 février pour qu’elles soient encore 

belles pour la semaine de relâche. 

 

Pour en savoir plus sur le concours, les 

activités connexes et les mesures pour 

construire un fort sécuritaire, consultez 

le site https://defichateaudeneige.ca/ et 

suivez la page Facebook Loisirs 

Macamic! 

 

Semaine de relâche 

 

Nous vous préparons un éventail 

d’activités gratuites à faire en famille 

pendant la semaine de relâche qui aura 

lieu du 7 au 11 mars 2022.  

 

En voici un avant-goût : 

• Défi Château de neige et activités 

connexes 

 

• Sentier animé 

• Ateliers créatifs extérieurs 

• Heure du conte extérieure 

• Surprises, prix et encore plus! 

 

Suivez notre page Facebook Loisirs 

Macamic pour la programmation 

complète! 
 

 
 

* Prenez note que les activités seront 

adaptées ou modifiées en fonction des 

mesures sanitaires en vigueur. 

https://defichateaudeneige.ca/
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Rubrique informative 
 

Webinaire d'information sur les 

Prestations fraternelles 
 

 
 

Les Chevaliers de Colomb du Conseil 

3293 Macamic vous invitent à assister à 

un   webinaire   d'information   gratuit  

sur les Prestations fraternelles, offert 

par le directeur d'Agence, monsieur 

Marc Madore, le jeudi 24 février 2022, 

à 19 heures 30. 

 

Entre autres sujets lors de ces séminaires 

d'information, il sera question des 

éléments suivants : 

 

• Prestations fraternelles et avantages 

offerts aux membres des Chevaliers 

de Colomb; 

• Assurances et produits financiers 

offerts, leur fonctionnement et leur 

importance pour vous et votre 

famille; 

 

 

• Profils et planificateur, un service 

gratuit de planification financière 

offert à nos membres. 

 

S'adressant, entre autres, aux épouses et 

aux membres des Chevaliers de Colomb, 

les non-membres et leurs conjointes 

sont également invités à assister à ce 

webinaire. 

 

Pour vous inscrire, vous devez donner 

votre  adresse  courriel  à  un  des 

membres  du  Conseil  3293  Macamic 

des  Chevaliers  de  Colomb  ou  par  

courriel à l'adresse suivante :  

florianbelanger@hotmail.com afin de 

faire suivre l'information au 

présentateur. 

 

Le  lien  Internet  pour  vous  connecter 

au webinaire vous sera envoyé quelques 

jours avant l'événement. 

 

Nous espérons vous voir en grand 

nombre, c'est sans obligation de votre 

part. 

 

Fraternellement, 

 

Conseil 3293 Macamic 

 

mailto:florianbelanger@hotmail.com
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BRIGADE DES P0MPIERS VOLONTAIRES 

73, Principale 

MACAMIC 

 

RAPPORT ANNUEL 2021 

 

Au cours de l’année 2021, les pompiers ont été appelés pour intervenir à 32 reprises, tout 

comme en 2020, ce qui s’avère être dans la moyenne. La période la plus longue sans 

intervention a été de 59 jours, soit du 9 septembre au 11 novembre. À 21 occasions, on a 

enregistré des périodes d’intervention de moins de 10 jours et à deux occasions, les 

pompiers ont dû intervenir deux fois au cours de la même journée. 

 

Dans le tableau ci-dessous, vous trouverez les endroits où ont eu lieu ces interventions 

ainsi qu’une classification générale. 

 

  
MACAMIC AUTHIER 

AUTHIER-

NORD 
CHAZEL 

ENTRAIDE 

et/ou  

EXTÉRIEUR 
TOTAL 

CHEMINÉES 1  1  1 3 

VÉHICULE   1     1 

BÂTIMENTS 1     1 2 

HERBE & FORÊT        0 

FAUSSES ALERTES 4 2   1   6 13 

PROPANE & GAZ          0 

FEU DE CUISSON 1        1 

FILS ÉLECTRIQUES 3  1    1   5 

AUTRES 3         3 

DÉSINCARCÉRATION 1       3 4 

TOTAL 14 3 2 2 11 32 

 

Les pertes matérielles et les dommages engendrés par ces incendies, sur notre territoire, 

peuvent se chiffrer autour de 100 000 $, comparativement à environ 150 000 $ l’année 

dernière. 
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Au cours de l’année 2021, la brigade est demeurée stable, aucun pompier n’a quitté et 

aucun ne s’est ajouté. La brigade compte actuellement 23 pompiers.   

 

Il est loin le temps où les pompiers recevaient les appels sur leur téléphone résidentiel, 

pour ensuite entrer dans la technologie des téléavertisseurs; 2021 fut l’année de transition 

des téléavertisseurs aux téléphones intelligents. 

 

En raison des mesures sanitaires, la formation de Pompier -I- a dû se faire par Zoom; 

quatre pompiers, soit messieurs Simon Bissonnette, Maxim Roy, Sébastien Marion et 

Steven Pépin, ont passé, chacun, une centaine d’heures devant leur écran, en plus des 

heures de pratique reliées à cette formation; à cela s’ajoute une journée de formation 

d’Auto-Sauvetage qui a pu se tenir en caserne au mois de décembre en raison de la levée 

de mesures sanitaires. 

 

Au cours de la période estivale, comme tout allait bien en ce qui a trait à la pandémie, une 

formation d’opérateur d’autopompe a pu se tenir à la caserne, ce qui a demandé plusieurs 

soirées à nos participants, messieurs Benoît Mandeville, Rosaire Sylvain, Vincent 

Chrétien, Jonathan Cartier et Nicolas Carbonneau. 

 

Au cours de cette année, un pompier, soit monsieur Guillaume Leblanc, a terminé et 

obtenu son diplôme de Pompier-I-. Félicitations. 

 

Comme en 2021, les mesures sanitaires ne le permettaient pas, la visite des résidences n’a 

pu se faire; toutefois, les pompiers ont été impliqués lors de la visite des écoles, la marche 

des Fermières, l’Halloween, le concert de Florilège, la messe au cimetière et la messe de 

Noël. 

 

L’hiver étant encore présent et compte tenu du fait que plusieurs personnes chauffent au 

bois depuis quelques mois, avez-vous vérifié l’état de votre cheminée et des tuyaux de 

votre poêle? Un ramonage s’impose-t-il? Également, prenez soin de bien disposer de vos 

cendres. 
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Vous pouvez aussi consulter la page Facebook (Prévention Incendie Macamic) de la 

brigade sur laquelle vous retrouverez différents conseils de sécurité, messages de 

prévention, activités à venir de la brigade et tout autre sujet se rapportant à la brigade.  

 

Bonne prévention pour 2022.  

 

Roger Alain, sec.-trés. 

 

P.-S. :   Comme vous avez terminé de lire cet article, prenez donc  quelques instants pour 

vérifier vos détecteurs de fumée. 
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Le calendrier des activités 
 

 

Mars  1er au 31 Renouvellement des licences pour animaux domestiques 

auprès de la SPCA d’Abitibi-Ouest (détails en page 6) 

 

             7 Réunion du conseil municipal à 19 h, à la salle municipale 

du secteur Colombourg (sujet à changement selon les normes 

sanitaires en vigueur au moment de la réunion) 

 

    7 au 11 Semaine d’activités familiales gratuites dans le cadre de la 

semaine de relâche (détails en page 17) 

 

 

Avril            4 Réunion du conseil municipal à 19 h, à la salle du conseil de 

l’hôtel de ville (sujet à changement selon les normes 

sanitaires en vigueur au moment de la réunion) 
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Permis municipaux 

 

Les permis municipaux sont désormais délivrés sur rendez-vous seulement. Pour 

prendre rendez-vous, communiquez avec madame Annick Gaudet, inspectrice 

municipale, en téléphonant au 819 782-4604, poste 227. 

 

 

Heures d’ouverture de la bibliothèque 

 

Colombourg       Macamic 

 

Mercredi :  13 h à 15 h 

                 19 h à 20 h  

 

 

 

 

Lundi :  13 h à 15 h 

               18 h à 20 h 

Mercredi : 13 h à 15 h 

               18 h à 20 h 

Vendredi : 18 h à 20 h 

Samedi :  10 h à 12 h 

 

 

La prochaine parution de l’Info-Mak sortira le 14 avril 2022, la date limite pour 

soumettre vos textes est le 18 mars 2022; veuillez les faire parvenir à l’adresse courriel 

suivante : journalvillemacamic@hotmail.com 

 

eMak : complément électronique de l’Info-Mak  

 

Depuis janvier 2016, certains des textes que nous recevons pour publication sont diffusés 

dans l’eMak, un nouveau média, complément électronique de l’Info-Mak, que vous 

pouvez consulter sur le site Web de la Ville de Macamic dans la section « Publications »; 

vous y trouverez, entre autres, des textes qui étaient habituellement publiés dans la          

« Rubrique informative » de l’Info-Mak. 

mailto:journalvillemacamic@hotmail.com
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POUR NOUS JOINDRE 

SERVICES D’URGENCE 24/24 
Police - Ambulance - Incendie 9-1-1 

Bris d’aqueduc ou d’égouts 819 782-4604, poste 5 

Les heures d’ouverture de l’hôtel de ville ainsi que des principaux services municipaux sont 

du lundi au vendredi, de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30. 

COMMUNIQUEZ AVEC NOUS PAR TÉLÉPHONE AU 819 782-4604 

ou par courriel à macamic@mrcao.qc.ca 

ADMINISTRATION (Taxation et évaluation; avis publics; ressources humaines) 
Lina Lafrenière Mairesse 270 

Evelyne Bruneau Directrice générale 238 

Joëlle Rancourt Adjointe à la direction générale 223 

Fanny Poirier-Dubé Secrétaire de direction 221 

TRAVAUX PUBLICS (Voirie municipale; aqueduc et eaux usées; parcs et espaces verts) 
 Direction des travaux publics par intérim 238 

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

(Permis, certificats et dérogations; collecte des ordures; animaux errants et nuisances) 
Annick Gaudet Inspectrice municipale 227 

Joëlle Rancourt Responsable collecte des ordures 223 

SPCA Abitibi-Ouest Gestion animalière (licences, errance, nuisances, etc.) 301-7555 

SPORTS, LOISIRS ET CULTURE 

(Activités et événements, plateaux sportifs et location de salles; vie communautaire) 
Marco Desforges Régisseur d'aréna 333-8689 

Suzie Trudel Responsable loisirs, culture et vie communautaire 275 

Sylvie Paquin Responsable bibliothèque Macamic 274 

Noëlla Royer Responsable bibliothèque Colombourg 333-5783 

Centre Joachim-Tremblay Bureau de service 234 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
Sûreté du Québec - Poste de La Sarre  333-2377 

Service d’incendie  221 

AUTRES SERVICES 
Suzanne Poliquin Office municipal d’habitation 787-2404 

Pauline Goulet Club de la Fraternité 782-4866 

Pour plus de renseignements, consultez notre site Internet : 

WWW.VILLEMACAMIC.QC.CA 
 


